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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Medecine scolaire
Question écrite n° 9314

Texte de la question

M Francois Fillon demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports,
de lui faire connaitre les mesures qu'il entend prendre pour assurer la perennite du service de medecine scolaire
qui, faute de credits suffisants, voit chaque annee ses effectifs diminuer, du fait du non-remplacement des
medecins faisant valoir leurs droits a la retraite. Ainsi, le departement de la Sarthe qui devrait avoir dix medecins
scolaires, ne comptera, a la prochaine rentree scolaire que trois medecins de secteur, un medecin de liaison et
quatre vacataires. La contractualisation des vacataires permettrait de renforcer sensiblement ce service qui,
depuis sa creation, a connu une evolution importante de son activite, et un accroissement de son role aupres
des jeunes et des adolescents. Il souhaiterait egalement savoir les mesures qui peuvent etre prises, a cet egard,
s'agissant du departement de la Sarthe.

Texte de la réponse

Reponse. - Il convient de preciser que, en vertu de la repartition des competences gouvernementales arretees
lors du transfert de la sante scolaire a l'education nationale au 1er janvier 1985, le ministere de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports n'a pas la maitrise des moyens en personnel de secretariat et medecins,
qui demeurent mis a la disposition du service de sante scolaire par le ministere de la solidarite, de la sante et de
la protection sociale. La gestion du personnel de secretariat etant assuree par ce departement ministeriel, il est
par consequent seul competent pour examiner le probleme de fond que souleve la diminution des effectifs. Pour
sa part, le ministere de l'education nationale, de la jeunesse et des sports a fait connaitre au ministere de la
solidarite, de la sante et de la protection sociale les besoins de la sante scolaire en personnels. Il appartient
donc a ce departement ministeriel de decider - en fonction de ses objectifs de sante - des suites qu'il pourra
donner aux demandes qui lui ont ete faites. En outre, il est utile de signaler que le reglement des difficultes
posees par la double tutelle ministerielle fait actuellement l'objet de discussions sur le plan interministeriel.
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